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LES OBJECTIFS DE LA FORMATION 

Permettre au conducteur de se perfectionner à une conduite 

rationnelle axée sur les règles de sécurité, de reconnaître, 

d’appliquer et de respecter les réglementations du transport ainsi 

que les règles relatives à la santé, la sécurité routière, la sécurité 

environnementale, le service et la logistique. 

 

DETAILS DE LA FORMATION 

• 35 heures soit 5 jours 

• 8h00 - 12h00 

13h00 - 16h00 

LIEU DE LA FORMATION 

CENTRE DE FORMATION 

WALLISER 

200 rue de Richwiller 

68260 KINGERSHEIM 

TARIF / 500€ HT soit 600€ TTC 

PROGRAMME DE LA FORMATION 

 

Bilan des connaissances relatives : 4h00 
 

• Aux réglementations spécifiques aux transports et à la sécurité 

• Aux techniques et comportement en conduite : conduite libre 

accompagnée 

 (Evaluation individuelle et analyse : 30 minutes) 

 

Thème1/Perfectionnement à la conduite rationnelle 

axée sur les règles de sécurité 

11h00* 

 

• La prise en compte des caractéristiques techniques du 

véhicule 

• Le perfectionnement à une conduite sûre et économique, les 

possibilités de l’informatique embarquée, l’optimisation du 

carburant 

• Le chargement, l’arrimage, le respect des consignes, la bonne 

utilisation du véhicule 

• L’application pratique de la conduite en situation normale 

comme en situation difficile (1 h 30 de conduite individuelle 

dont 30 minutes au maximum peuvent être effectuées en 

recourant à un simulateur haut de gamme ou sur terrain 

spécial) 

* dont 6 heures pour la pratique de la conduite (5 h 20 de conduite 

et 40 minutes de commentaires pédagogiques) 

 

Thème 2 / Application des réglementations (actualisation 

des connaissances) 

6h00 

 

• La réglementation sociale européenne applicable au transport 

routier de marchandises : les temps de conduite et de repos, 

l’utilisation du chrono tachygraphe électronique, la formation 

des conducteurs, les conventions collectives, les statuts 

particuliers (ex : fonction publique…) 

• La réglementation applicable aux différents composantes du 

secteur transport de marchandises (transport public, location, 

transport en compte propre) en national et international et 

notamment les différents contrats et documents de transport 

nécessaires à l’acheminement des marchandises 

 

CENTRE DE FORMATION 

WALLISER 

200 rue de Richwiller 

68260 KINGERSHEIM 

03 89 37 38 51 

Pascal.walliser@cer-reseau.com
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PUBLIC VISE & PREREQUIS 

Tout conducteur d’un véhicule de transport de marchandises dont le PTAC est supérieur à 3,5 tonnes. Etre 

titulaire de permis de conduire de la catégorie C ou EC en cours de validité ou d’un permis reconnu en 

équivalence conformément aux articles R.222-1, R.222-2 et R.222-3 du code de la route. Justifier de la 

régularité de sa situation au regard de la qualification initiale (FIMO). 

Être âgé d'au moins 21 ans, 

 Savoir lire et écrire le français,  

Accessibilité aux personnes handicapées : les personnes en situation de handicap peuvent avoir des besoins 

spécifiques à la formation : nous contacter. 

 

MODALITES ET DELAI D’ACCES : 
 

Avoir satisfait à une évaluation initiale des compétences minimales requises pour l’entrée dans la formation.  

15 jours à compter de la demande de renseignement du bénéficiaire sous réserve d’avoir une réponse favorable du 

financeur et sous réserve de disponibilité. 
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 PROGRAMME DE LA FORMATION (suite) 

 

Thème 3 / Santé, sécurité routière et sécurité environnementale 7h00 
 

• La prévention des risques physiques 

• L’aptitude physique et mentale 

• La conduite préventive et l’évaluation des situations d’urgences 

• Les principes élémentaires de secourisme 

• Les règles de circulation et de signalisation routières 

• Les risques de la route, les facteurs aggravants liés aux véhicules lourds 

• Les accidents du travail en circulation et à l’arrêt 

• La circulation dans les tunnels : règles de conduite à l’approche et dans les tunnels, spécifiés des 

grands ouvrages 

• Le franchissement des passages à niveau 

• La criminalité et le trafic des clandestins 
 

Thème 4 / Service, logistique 4h00 
 

• Les comportements contribuant à la valorisation de l’image de marque d’une entreprise et au 

développement de la qualité de service 

• L’environnement économique du transport routier de marchandises et l’organisation du marché 
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ENCADREMENT 

Enseignants titulaires du B.E.P.E.C.A.S.E.R. et de l’Autorisation d’Enseigner en cours de validité et/ou formateur externe 

Chaque formateur dispose du certificat préparé et d’une expérience  

 

MOYENS PEDAGOGIQUES & TECHNIQUES 

• Formation en présentiel 

• Alternance d’apports théoriques et pratiques : 

o Salle de cours équipée de moyens multimédias 

o Aires d’évolution spécialement aménagées 

o Véhicule Renault adapté à l’enseignement 

• Mise en situation 

• Supports pédagogiques remis aux stagiaires :  

o Memento « conducteur routier MARCHANDISES FCO » 

o Livret de suivi. 

 

EVALUATION DE LA FORMATION 

Feuille d’émargement signée par demi-journée et contre-signé par le formateur. 

 Le suivi des acquis est réalisé tout au long de la formation à l’aide du livret suivi de la théorie et de la conduite. 

  L’évaluation finale est organisée par l’Organisme de Formation :  

o Test final d’auto-évaluation.  

 Une évaluation de satisfaction est réalisée à la fin de la formation. 

 

SANCTION ET REUSSITE DE LA FORMATION 

Délivrance d’une attestation conformément à l’arrêté du 4 juillet 2008 avec nouvelle CQC  

Valable 5 ans. 

Attention vous devez avoir été présent pendant les 35 heures de formation pour 

pouvoir prétendre au renouvellement de votre FCO 

 

Formation éligible au CPF Code RS 158 


